
 

MM erci à vous  
citoyens et citoyennes 

 

Ce message s’adresse à toute la 
population de Saint-Tite. Suite à la 
rencontre d’information publique sur les 
grandes orientations du Festival 
Western de St-Tite, tenue le 5 juillet 
dernier, les organisateurs de la soirée, 

soit le conseil municipal ainsi que les responsables du Festival Western, ont apprécié que plus de 
250 personnes aient assisté à cette rencontre. Ce fut un succès. Tel que mentionné dans l’avis de 
convocation, les objectifs de la rencontre étaient de mieux vous renseigner sur les succès 
sans cesse grandissants du festival qui génèrent des retombées économiques très 
importantes dans le milieu. Les présentateurs voulaient également vous informer au sujet des 
projets possibles liés au festival ainsi que vous transmettre des données vous permettant de mieux 
comprendre l’importance économique de cette entreprise bien de chez nous. 
 

Vous avez été nombreux à manifester le désir de formuler d’autres questions, commentaires et 
suggestions relatifs au festival, que ce soit au sujet des divers règlements applicables lors de cette 
activité, du budget consacré par la Ville et autres. Conscientes de ses responsabilités, les autorités 
municipales vous donnent les moyens de vous exprimer. Vous pouvez prendre rendez-vous avec 
monsieur le maire, le directeur général de la municipalité ou son adjointe en composant le 
418 365-5143. Vous pouvez aussi envoyer par la poste ou par courriel (hoteldeville@villest-
tite.com) vos questions ainsi que vos suggestions. 
 

En mon nom personnel et au nom des membres du conseil municipal, merci encore de votre 
présence le 5 juillet dernier et soyez nombreux à nous formuler vos commentaires. 
 
 

André Léveillé, maire 
 

�------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
FFoorrmmuullaaiirree  

 

Nom et prénom :         

Numéro de téléphone :        

Adresse courriel (si désiré) :       

Questions, commentaires, suggestions : 
            

            

             

             
 
* Note : Vous pouvez déposer votre formulaire à la réception du bureau municipal.   

Si  nécessaire, les autorités de la Ville vous contacteront pour y donner suite. 


